CONSEIL D°’ADMINISTRATION
DU 03 AVRIL 2025

Délibération 2025-07

Délibération 2025-07 : a l'issue de cette présentation, Madame Laure-Agneés Caradec,
Présidente, demande aux membres du Conseil d'administration présents:

- De valider la décision de la modification des statuts de I'AGAM qui sera
approuvée en Assemblée générale extraordinaire, lors de I'AG du 26 juin
prochain.

La Présidente

Laure-Agnés CARADEC

1, place Jules Guesde - Immeuble Adriana
(541858 - 13221 Marseille cedex 01
I 0488919290 () agam@agam.org
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